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Avis de réunion valant avis de convocation des actionnaires en assemblée générale mixte

Les actionnaires de la sociétéMILLIMAGES sont informés que la prochaine assemblée générale mixte est prévue au siège social, sis 88, rue de la Folie
Méricourt à Paris 11ème, pour le lundi 30 Juin 2014 à 11 heures, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant :

Ordre du jour de la compétence de l’assemblée générale ordinaire

- Rapport du conseil d'administration sur l'activité de la société et sur la gestion du groupe consolidé,
- Rapport du Président du conseil d’administration prévu par l’article L.225-37 du Code de commerce,
- Rapports des commissaires aux comptes sur les comptes sociaux et les comptes consolidés,
- Rapport des commissaires aux comptes sur le rapport du Président du conseil d’administration,
- Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2013,
- Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2013,
- Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions visées à l’article L.225-38 du Code de commerce,
- Approbation desdites conventions,
- Quitus aux administrateurs,
- Affectation du résultat,
- Autorisation à donner au conseil d’administration à opérer en bourse sur les actions de la société selon les modalités prévues par les articles L.225-209
et suivants du Code de commerce.

Ordre du jour de la compétence de l’assemblée générale extraordinaire

- Rapport du conseil d’administration,
- Rapports spéciaux des commissaires aux comptes
- Délégation à donner au conseil d’administration en vue de réduire le capital social par annulation des actions rachetées par la société dans le cadre du
dispositif de l’article L.225-209 du code de commerce,
- Délégation au conseil d'administration lui donnant compétence pour procéder à l'émission de tout titre et/ou à l'augmentation du capital social, par
émission d'actions ordinaires et/ou d'autres valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à un titre de créance, avec maintien du droit
préférentiel de souscription,
- Délégation au conseil d'administration lui donnant compétence pour augmenter le capital social par incorporation de bénéfices, de réserves ou de primes,
- Délégation au conseil d'administration lui donnant compétence pour augmenter le capital social par émission - sans droit préférentiel de souscription –
par offre au public - d'actions ordinaires et/ou pour émettre toutes autres valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à un titre de créance,
- Délégation au conseil d'administration lui donnant compétence pour augmenter le capital social par émission – sans droit préférentiel de souscription
– par placement privé - d'actions ordinaires et/ou pour émettre toutes autres valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à un titre de
créance,
- Autorisation donnée au conseil d’administration en cas d’augmentation de capital avec ou sans suppression du droit préférentiel de souscription des
actionnaires, d’augmenter le nombre de titres à émettre dans la limite de 15 % de l’émission initiale,
- Délégation au conseil d'administration lui donnant compétence pour augmenter le capital social dans la limite de 10 % en vue de rémunérer des apports
de titres en cas d’apport en nature portant sur des titres de capital ou des valeurs mobilières donnant accès au capital,
- Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration en vue de procéder à l’augmentation du capital social en rémunération d’apports de
titres effectués dans le cadre d’une offre publique d’échange initiée par la Société,
- Délégation au conseil d'administration lui donnant compétence pour augmenter le capital social avec suppression du droit préférentiel de souscription au
profit de catégories de personnes répondant à des caractéristiques déterminées dans le cadre des dispositions de l’article L.225-138 duCode de commerce,
- Délégation de compétence au conseil d'administration à l’effet, dans le cadre des articles L. 225-129-6 du Code de commerce, d’augmenter le capital
par émission d’actions réservées aux adhérents d’un plan d’épargne entreprise en application des articles L. 3332-18 et suivants du Code du Travail,
- Limitation globale des autorisations,
- Pouvoirs en vue des formalités.

Texte des projets de résolution

Seront soumis à cette assemblée générale mixte les projets de résolutions suivants :

I - De la compétence de l’assemblée générale ordinaire.

Première résolution (Approbation des comptes sociaux). — L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité d’une assemblée
générale ordinaire, après avoir pris connaissance :
- du rapport du Conseil d'Administration sur l'activité de la société et sur la gestion du groupe consolidé pendant l'exercice clos le 31 décembre 2013,
- du rapport du Président visé à l’article L.225-37 du Code de commerce et du rapport des commissaires aux comptes sur ce rapport,
- du rapport des commissaires aux comptes sur les comptes annuels,
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approuve les comptes annuels de la société concernant ledit exercice, tels qu'ils ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et
résumées dans ces rapports.

Deuxième résolution (Approbation des comptes consolidés). —L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et demajorité d’une assemblée
générale ordinaire, après avoir pris connaissance :
- du rapport du Conseil d'Administration sur l'activité de la société et sur la gestion du groupe consolidé pendant l'exercice clos le 31 décembre 2013,
- du rapport des commissaires aux comptes sur les comptes consolidés clos le 31 décembre 2013,

approuve, tels qu'ils ont été présentés, les comptes consolidés annuels établis conformément aux dispositions des articles L.233-16 et suivants du Code
de commerce, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports.

Troisième résolution (Approbation des conventions et engagements relevant de l’article L.225-38 du Code de commerce). — L’assemblée générale,
statuant aux conditions de quorum et de majorité d’une assemblée générale ordinaire, après avoir entendu la lecture du rapport spécial des commissaires
aux comptes sur les conventions et engagement visés aux articlesL.225-38 et suivants duCodede commerce, approuve chacune des conventions nouvelles
autorisées par le conseil d’administration et conclues au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2013, approuve ledit rapport et prend acte des engagements
pris au cours des exercices antérieurs.

Quatrième résolution (Quitus aux administrateurs). — En conséquence, l'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité d’une
assemblée générale ordinaire, donne aux administrateurs quitus de l'exécution de leur mandat pour ledit exercice.

Cinquième résolution (Affectation du résultat). — L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité d’une assemblée générale
ordinaire, constate que l'exercice clos au 31 décembre 2013 se solde par une perte nette comptable de 454 073 euros. Elle décide, sur proposition du
conseil, d'affecter la totalité de cette perte au poste report à nouveau.

Il est précisé qu'au titre des trois derniers exercices, il n’a été procédé à aucune distribution de dividendes.

Sixième résolution (Autorisation à donner au conseil d’administration à opérer en bourse sur les actions de la société selon les modalités prévues par les
articles L.225-209 et suivants du code de commerce). —L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorumet demajorité d’une assemblée générale
ordinaire, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration, autorise le conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans
les conditions prévues par la loi, conformément aux dispositions des articles L.225-209 et suivants du Code de commerce, à acheter ou faire acheter des
actions de la société notamment en vue :
- d’assurer la liquidité ou animer le marché du titre par l’intermédiaire d’un prestataire de services d’investissement dans le cadre d’un contrat de liquidité
établi conformément à la charte de déontologie reconnue par l’Autorité des Marchés Financiers,
- de conserver les actions acquises et les remettre ultérieurement à l’échange ou en paiement dans le cadre d’opérations de croissance externe étant précisé
que les actions acquises à cet effet ne peuvent excéder 5 % du capital de la société,
- d’assurer la couverture de plans d’options d’achat d’actions et autres formes d’allocation d’actions à des salariés et/ou mandataires sociaux de la société
ou de son groupe dans les conditions et selon les modalités prévues par la loi, notamment dans le cadre de plans d’options d’achat d’actions, d’opérations
d’attribution gratuite d’actions existantes ou de plans d’épargne entreprise,
- d’assurer la couverture de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution d’actions de la société dans le cadre de la réglementation en vigueur,
- de procéder à l’annulation éventuelle des actions acquises, sous réserve de l’autorisation à conférer par la présente assemblée générale des actionnaires
dans sa septième résolution à caractère extraordinaire,
- plus généralement, d’opérer dans tout autre but autorisé ou qui viendrait à être autorisé par la loi ou la réglementation, ou toute pratique demarché admise
ou qui viendrait à être admise par les autorités de marché, sous réserve d’en informer les actionnaires de la Société par voie de communiqué.

L’acquisition, la cession, le transfert ou l’échange de ces actions pourront être effectués, en une ou plusieurs fois, par tous moyens, et à tout moyen, le cas
échéant en période d’offre publique, sur le marché ou hors marché, notamment de gré à gré y compris par voie d’acquisition ou de cession de blocs ou
par le recours à des instruments dérivés dans le respect de la réglementation en vigueur.

Les achats d’actions pourront porter sur un nombre d’actions tel que :
- le nombre d’actions acquises pendant la durée du programme de rachat n’excède pas 10%des actions composant le capital social de la Société, à quelque
moment que ce soit, ce pourcentage s’appliquant à un capital ajusté en fonction des opérations l’affectant postérieurement à la présente assemblée générale,
étant précisé que, s’agissant du cas particulier des actions rachetées dans le cadre d’un contrat de liquidité, le nombre d’actions pris en compte pour le
calcul de la limite de 10 % correspond au nombre d’actions achetées, déduction faite du nombre d’actions revendues pendant la durée de l’autorisation ;
- le nombre d’actions que la Société détiendra à quelque moment que ce soit ne dépasse pas 10% des actions composant le capital social de la Société à la
date considérée, ce pourcentage s’appliquant à un capital ajusté en fonction des opérations l’affectant postérieurement à la présente assemblée générale.

L’assemblée générale décide que le prix d’achat maximal par action est fixé à 40 euros.

En conséquence, fixe à 12 877 actions, le nombre maximal d'actions qui pourra être acquis et à 515 080 euros le montant maximal global affecté au
programme de rachat d’actions ci-dessus autorisé, tels que calculés sur la base du capital social existant ce jour et qui sera constitué de 128 771 actions à
l’issue du regroupement actuellement en cours décidé par l’assemblée générale extraordinaire du 19 mars 2013.

En cas d'opération sur le capital, notamment par incorporation de réserves et attribution d'actions gratuites, division ou regroupement des titres, les prix
indiqués ci-dessus seront ajustés en conséquence.

Cette autorisation d’achat et de vente des actions prive d’effet à compter de ce jour à hauteur, le cas échéant, de la partie non utilisée, toute délégation
antérieure donnée au conseil d’administration à l’effet d’opérer sur les actions de la société. Elle est limitée à une durée de dix-huit (18) mois maximum
à compter de la présente assemblée générale, soit jusqu’au 29 décembre 2015.

En vue d’assurer l’exécution de cette résolution, tous pouvoirs sont conférés au conseil d’administration lequel pourra les déléguer dans les conditions
légales, à l’effet de :
- Décider et effectuer la mise en œuvre de la présente autorisation,
- Effectuer toutes déclarations auprès de l’Autorité des Marchés Financiers ou toutes autres autorités compétentes,
- Passer tous ordres de bourse, conclure tous accords en vue, notamment, de la tenue des registres des achats et ventes d’actions,
- Remplir toutes autres formalités et, de manière générale, faire ce qui sera nécessaire.

Le conseil informera l'assemblée générale des opérations réalisées dans le cadre de la présente résolution.

II - De la compétence de l’assemblée générale extraordinaire.
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Septième résolution (Délégation à donner au Conseil d’administration en vue de réduire le capital social par annulation des actions rachetées par la
société dans le cadre du dispositif de l’article L.225-209duCode de commerce). —L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorumet demajorité
des assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d'administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes :
- donne, sous la condition de l’adoption par l’assemblée générale de la sixième résolution relative à l’autorisation donnée à la société d’opérer sur ses
propres titres, au conseil d’administration l’autorisation d’annuler, sur ses seules décisions, en une ou plusieurs fois, dans la limite de 10 % du capital de
la Société par périodes de vingt-quatre mois, les actions de la Société détenues par celle-ci au titre des rachats réalisés dans le cadre de l’article L.225-209
du Code de commerce et de réduire le capital social à due concurrence conformément aux dispositions légales et réglementaire en vigueur,
- fixe à dix-huit (18) mois maximum à compter du jour de la présente assemblée générale, la durée de la validité de la présente autorisation,
- donne tous pouvoirs au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, pour réaliser les opérations nécessaires à de telles annulations et aux
réductions corrélatives du capital social, de modifier en conséquence les statuts de la société et accomplir toutes les formalités requises.

Cette autorisation prive d’effet à compter de ce jour à hauteur, le cas échéant, de la partie non encore utilisée, toute autorisation antérieure donnée au
conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social par annulation d’actions auto-détenues.

Huitième résolution (Délégation au conseil d'administration lui donnant compétence pour procéder à l'émission de tout titre et/ou à l'augmentation du
capital social, par émission d'actions ordinaires et/ou d'autres valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à un titre de créance, avec
maintien du droit préférentiel de souscription). — L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du conseil d'administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, conformément
aux dispositions du Code de commerce et notamment de ses articles L.225-129, L.225-129-2 et L.228-92 :

1/ Délègue au conseil d'administration sa compétence à l'effet de procéder, en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu'il appréciera et
s’il le juge opportun, à l’émission, en France et/ou à l’étranger, en euros ou en toute autre monnaie ou unité de compte établie par référence à plusieurs
monnaies, avecmaintiendudroit préférentiel de souscription, d'actionsordinaires et/oude toutes autres valeursmobilières émises à titre onéreuxougratuit,
donnant accès immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date fixe, au capital ou donnant droit à un titre de créance, étant précisé que l’émission
d’actions de préférence et de valeurs mobilières donnant accès à des actions de préférence est exclue de la présente délégation, ladite émission pouvant
intervenir par souscription soit en espèces, soit par compensation de créances, conversion, échange, remboursement, présentation d'un bon ou de toute
autre manière, les valeurs mobilières représentatives des créances pouvant être émises avec ou sans garantie, sous les formes, taux et conditions que le
conseil d'administration jugera convenables ;

2/ Fixe à vingt six (26) mois à compter de la présente assemblée la durée de validité de la présente délégation de compétence ;

3/ Décide que l’émission de valeurs mobilières telles que des bons de souscriptions d’actions de la société pourra avoir lieu, soit par offre de souscription
dans les conditions prévues ci-dessus, soit par attribution gratuite aux propriétaires d’actions anciennes ;

4/ Décide qu'en cas d'usage, par le conseil d'administration, de la présente délégation de compétence :
- le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d'être réalisées immédiatement ou à terme à partir de l'émission d'actions ou
de valeurs mobilières ci-dessus visé au 1 est fixée à 8 000 000 euros ou la contre-valeur de ce montant, étant précisé que ce montant nominal maximal
s'imputera sur le plafondnominal global de 8000000euros prévus à la 17ème résolutionde la présente assemblée et qu’il ne tient pas compte des ajustements
susceptiblesd’êtreopérésconformément auxdispositions légales et réglementaires applicables et, le caséchéant, auxstipulationscontractuelles, prévoyant
d’autres cas d’ajustement pour préserver les droits des porteurs.
- en outre, le montant nominal maximum des émissions de valeurs mobilières représentatives de créances sur la société donnant ou non accès au capital
susceptibles d’être émis en vertu de la présente délégation de compétence ne pourra dépasser le plafond de 10 000 000 d'euros ou la contre-valeur à ce
jour de ce montant en toute autre monnaie ou unité de compte établie par référence à plusieurs monnaies, étant précisé que ce montant nominal maximal
s'imputera sur le plafond nominal global de 10 000 000 d’euros prévus à la 17ème résolution de la présente assemblée.

5/ Décide que les actionnaires ont, proportionnellement au montant de leurs actions, un droit préférentiel de souscription à titre irréductible des actions
ordinaires et des valeurs mobilières dont l'émission est autorisée en vertu de la présente résolution.

6/Décideque si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le conseil d'administration
pourra utiliser, dans les conditions prévues par la loi et dans l’ordre qu’il déterminera, une ou plusieurs des facultés prévues à l’article L.225-134 du Code
de commerce dont notamment offrir au public, totalement ou partiellement, les actions et/ou les valeurs mobilières non souscrites ;

7/ Prend acte qu’en cas d’usage de la présente délégation de compétence, la décision d’émettre des valeurs mobilières donnant accès au capital emportera,
au profit des porteurs des titres émis, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux titres de capital auxquels les
valeurs mobilières émises donneront droit ;

8/ Prendacte que laprésentedélégationde compétence emporte touspouvoirs au conseil d'administration, avec faculté de subdélégationdans les conditions
fixées par la loi, pour mettre en œuvre dans les conditions fixées par la loi, la présente délégation, et notamment pour :
- décider le montant à émettre, le prix d'émission ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas échéant, être demandée à l'émission ;
- déterminer les dates et modalités de l'émission, la nature, la forme et les caractéristiques des titres à créer qui pourront notamment revêtir la forme de
titres subordonnés ou non, à durée déterminée ou non, assortis d’un intérêt à taux fixe et/ou variable, ou encore avec capitalisation et faire l’objet d’un
remboursement avec ou sans prime ou d’un amortissement ;
- déterminer le mode de libération des actions et/ou des titres émis ou à émettre;
- fixer, s'il y a lieu, les modalités d'exercice des droits attachés aux titres émis ou à émettre et, notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de
laquelle les titres nouveaux porteront jouissance, ainsi que toutes autres conditions et modalités de réalisation de l'émission ;
- fixer les modalités selon lesquelles la société aura, le cas échéant, la faculté d'acheter ou d'échanger en bourse, à tout moment ou pendant les périodes
déterminées, les titres émis ou à émettre en vue de les annuler ou non, compte tenu des dispositions légales ;
- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l'exercice des droits attachés à ces titres pendant un délai maximum de trois mois ;
- à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital social sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les
sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation ;
- procéder à tous ajustements requis en conformité avec les dispositions légales et réglementaires, et fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le
cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès à terme au capital ;
- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications corrélatives des statuts ;
- passer toute convention, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l'émission des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi
qu'à l'exercice des droits qui y sont attachés ;

9/ Prend acte du fait que, en cas d'usage par le Conseil d’administration de la présente délégation de compétence, le Conseil d’administration rendra
compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation applicable, de l’utilisation faite des autorisations conférées
dans la présente résolution ;
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10/Décide que la présente délégation prive d'effet à hauteur, le cas échéant, de la partie non encore utilisée, toute délégation antérieure relative à l'émission,
avec maintien du droit préférentiel de souscription, d’actions ordinaires ou d’autres valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à un
titre de créance.

Neuvième résolution (Délégation au conseil d'administration lui donnant compétence pour augmenter le capital social par incorporation de bénéfices,
de réserves ou de primes). — L'assemblée générale, réunie en la forme extraordinaire et statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour
les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du conseil d'administration, conformément aux dispositions du Code de commerce et
notamment de ses articles L.225-129-2 et L.225-130 :

1/ Délègue au conseil d'administration sa compétence à l'effet de procéder, en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu'il appréciera et
s’il le juge opportun, à l’incorporation au capital de tout ou partie des bénéfices, réserves ou primes dont la capitalisation sera légalement et statutairement
possible et sous forme d’émission de titres nouveaux ou d'élévation du nominal des actions existantes, ou de la combinaison de ces deux modalités, étant
précisé que l’émission d’actions de préférence est exclue de la présente délégation ;

2/ Fixe à vingt six (26) mois à compter de la présente assemblée la durée de validité de la présente délégation de compétence ;

3/ Décide qu'en cas d'usage, par le conseil d'administration, de la présente délégation de compétence, le montant nominal maximal des augmentations de
capital susceptibles d'être réalisées, ne pourra pas dépasser 5 000 000 euros, étant précisé que ce plafond d’augmentation de capital est indépendant de
tout autre plafond relatif à des émissions de titres de capital et d’autres valeurs mobilières autorisées par la présente assemblée ;

4/Prendacte que laprésentedélégationde compétence emporte touspouvoirs au conseil d'administration, avec faculté de subdélégationdans les conditions
fixées par la loi, pour mettre en œuvre, dans les conditions fixées par la loi, la présente délégation, et notamment pour :
- fixer lemontant et la nature des réserves à incorporer au capital, fixer le nombre d'actions nouvelles à émettre et/ou lemontant dont le nominal des actions
existantes composant le capital social sera augmenté, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance
ou à celle à laquelle l'élévation du nominal portera effet ;
- décider que les droits formant rompus ne seront pas négociables et que les actions correspondantes seront vendues, le produit de la vente étant alloué
aux titulaires des droits ;
- prendre toutes les dispositions utiles et conclure tous accords afin d’assurer la bonne fin de la ou des opérations envisagées et, généralement, faire tout ce
qui sera nécessaire, accomplir tous actes et formalités à l’effet de rendre définitive la ou les augmentations de capital qui pourront être réalisées en vertu
de la présente délégation ainsi que de procéder à la modification corrélative des statuts ;

5/ Prend acte du fait que, en cas d'usage par le Conseil d’administration de la présente délégation de compétence, le Conseil d’administration rendra
compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation applicable, de l’utilisation faite des autorisations conférées
dans la présente résolution ;

6/ Décide que la présente délégation prive d'effet à hauteur, le cas échéant, de la partie non encore utilisée, toute délégation antérieure relative à
l'incorporation au capital de bénéfices, de réserves ou de primes.

Dixième résolution (Délégationauconseil d'administration lui donnant compétencepouraugmenter le capital social par émission - sansdroit préférentiel
de souscription – par offre au public - d'actions ordinaires et/ou pour émettre toutes autres valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant droit
à un titre de créance). — L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires,
connaissance prise du rapport du conseil d'administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, conformément aux dispositions du Code
de commerce et notamment de ses articles L.225-129-2, L.225-135, L.225-136, L.225-148 et L.228-92 :

1/Délègue au conseil d'administration sa compétence à l'effet de procéder, en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu'il appréciera et s’il
le jugeopportun, enFrance et/ou à l’étranger, par offre aupublic telle quevisée à l’articleL.411-1duCodedesmarchésfinanciers, soit en euros, soit en toute
autre monnaie ou unité de compte établie par référence à plusieurs monnaies, à l'émission d'actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières émises
à titres onéreux ou gratuit, donnant accès, immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date fixe, au capital ou donnant droit à un titre de créance, les
valeursmobilières représentatives de créances pouvant être émises avec ou sans garantie, sous les formes, taux et conditions que le conseil d'administration
jugera convenables, étant précisé que l’émission d’actions de préférence et de valeurs mobilières donnant accès à des actions de préférence, est exclue
de la présente délégation, ladite émission pouvant intervenir par souscription soit en espèces, soit par compensation de créances, conversion, échange,
remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière, soit par l’apport (y compris assorti d’une soulte) à la société de titres répondant aux
conditions fixées à l’article L.225-148 du Code de commerce dans le cadre d’une offre publique comportant une composante d’échange initiée par la
société ;

2/ Fixe à vingt six (26) mois, à compter de la présente assemblée, la durée de validité de la présente délégation ;

3/ Décide qu’en cas d'usage par le conseil d'administration de la présente délégation de compétence :

a) lemontant nominalmaximumdes augmentations de capital susceptibles d'être réalisées directement ou non, à partir de l'émission d'actions ou de valeurs
mobilières visées au 1/ ci-dessus est fixé à 8 000 000 euros ou la contre-valeur de cemontant, étant précisé que cemontant nominalmaximal s'imputera sur
le plafond nominal global de 8 000 000 euros prévu à la 17ème résolution de la présente assemblée et qu’il ne tient pas compte des ajustements susceptibles
d’être opérés conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles, prévoyant d’autres
cas d’ajustement pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital de la Société ;

b) lemontant nominalmaximumdes émissionsdevaleursmobilières représentativesde créances sur laSociété donnant ounonaccès aucapital susceptibles
d’être émis en vertu de la présente délégation de compétence ne pourra pas dépasser le plafond de 10 000 000 d'euros ou la contre-valeur de ce montant,
étant précisé que ce montant nominal maximal s'imputera sur le plafond nominal global de 10 000 000 euros prévu à la 17ème résolution de la présente
assemblée ;

4/ Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et autres valeurs mobilières pouvant être émises en application de
la présente résolution, en laissant toutefois au conseil d'administration la faculté de conférer aux actionnaires, pendant un délai et selon les modalités qu'il
fixera conformément aux dispositions des articles L.225-135 et R.225-131 du Code de commerce ou tout autre texte qui s'y ajouterait ou s'y substituerait,
et pour tout ou partie d'une émission effectuée, une priorité de souscription ne donnant pas lieu à la création de droits négociables et qui devra s'exercer
proportionnellement aunombredesactionspossédéespar chaqueactionnaire et pourra être éventuellement complétéeparune souscriptionà titre réductible
;

5/ Prend acte qu’en cas d’usage de la présente délégation autre que visant à rémunérer un apport de titres répondant aux conditions fixées à l’article
L.225-148 du Code de commerce dans le cadre d’une offre publique comportant une composante d’échange, le prix d’émission des titres de capital à
émettre de manière immédiate ou différée qui sera fixé par le conseil d’administration sera, dès lors que lesdits titres sont assimilables aux titres de capital
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préexistants de la société, au moins égal au minimum prévu par la réglementation en vigueur au jour de l’émission, lequel est à ce jour égal à la moyenne
pondérée des cours des trois dernières séances de bourse précédant sa fixation, éventuellement diminuée d’une décote maximale de 5 % ;

6/ Décide que, par exception à ce qui est mentionné au 5/ ci-dessus, le conseil d’administration pourra, dans la limite de 10 % du capital social tel qu’il
existe à ce jour et par périodes d’un an (étant précisé que pour l’appréciation de cette limitation de 10%, il sera tenu compte des augmentations de capital
réalisées en application de la présente délégation ainsi que de celles en application de la 11ème résolution soumise à la présente assemblée), fixer librement
le prix d’émission qui ne pourra pas être inférieur à la moyenne des derniers cours de bourse de la société sur la période qu’il jugera pertinente (mais ne
pouvant excéder les 90 derniers jours de bourse) et avec, le cas échéant, application d’une décote ne pouvant excéder 20 %.

7/ Prend acte qu’en cas d’usage de la présente délégation de compétence, la décision d’émettre des valeursmobilières donnant accès au capital, emportera,
au profit des porteurs des titres émis, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux titres de capital auxquels les valeurs
mobilières émises donneront droit ;

8/ Prend acte que la présente délégation de compétence emporte au profit du conseil d'administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions
fixées par la loi, les mêmes pouvoirs que ceux définis au point 8 de la 8ème résolution sous réserve des dispositions légales en vigueur.

9/ Prend acte du fait que, en cas d'usage par le Conseil d’administration de la présente délégation de compétence, le Conseil d’administration rendra
compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation applicable, de l’utilisation faite des autorisations conférées
dans la présente résolution ;

10/Décide que la présente délégation prive d'effet, à hauteur, le cas échéant, de la partie non encore utilisée toute délégation antérieure relative à l'émission,
sans droit préférentiel de souscription avec offre au public, d’actions ordinaires ou d’autres valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant droit
à un titre de créance.

Onzièmerésolution (Délégationauconseild'administration luidonnantcompétencepouraugmenter lecapital socialparémission–sansdroitpréférentiel
de souscription – par placement privé - d'actions ordinaires et/ou pour émettre toutes autres valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant droit
à un titre de créance). — L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires,
connaissance prise du rapport du conseil d'administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, conformément aux dispositions du Code
de commerce et notamment de ses articles L.225-129-2, L.225-135, L.225-136 et suivants et L.228-92 :

1/ Délègue au conseil d'administration sa compétence à l'effet de procéder, en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu'il appréciera et
s’il le juge opportun, en France et/ou à l’étranger, par offre aux personnes visées à l’article L.411-2 II du Code monétaire et financier, soit en euros, soit
en toute autre monnaie ou unité de compte établie par référence à plusieurs monnaies, à l'émission d'actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières
émises à titre onéreux ou gratuit, donnant accès, immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date fixe, au capital ou donnant droit à un titre de créance,
étant précisé que l’émission d’actions de préférence et de valeursmobilières donnant accès à des actions de préférence est exclue de la présente délégation,
ladite émission pouvant intervenir par souscription soit en espèces, soit par compensation de créances, conversion, échange, remboursement, présentation
d'un bon ou de toute autre manière, les valeurs mobilières représentatives de créances pouvant être émises avec ou sans garantie, sous les formes, taux et
conditions que le conseil d'administration jugera convenables ;

2/ Fixe à vingt six (26) mois, à compter de la présente assemblée, la durée de validité de la présente délégation ;

3/ Décide qu’en cas d'usage par le conseil d'administration de la présente délégation de compétence :

a) le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d'être réalisées, immédiatement ou à terme, à partir de l'émission d'actions
ou de valeurs mobilières visées au 1/ ci-dessus est fixé à 8 000 000 euros ou la contre valeur de montant, étant précisé que ce montant nominal maximal
s'imputera sur le plafond nominal global de 8 000 000 euros prévu à la 17ème résolution de la présente assemblée et qu’il ne tient pas compte des ajustements
susceptiblesd’êtreopérésconformément auxdispositions légales et réglementaires applicables et, le caséchéant, auxstipulationscontractuelles, prévoyant
d’autres cas d’ajustement pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital de la Société ;

b) lemontant nominalmaximumdes émissionsdevaleursmobilières représentativesde créances sur laSociété donnant ounonaccès aucapital susceptibles
d’être émis en vertu de la présente délégation ne pourra pas dépasser le plafond de 10 000 000 euros ou la contre-valeur de ce montant, étant précisé que
sur ce montant nominal maximal s’imputera sur le plafond nominal global de 10 000 000 euros prévu à la 17ème résolution de la présente assemblée ;

c) le montant global des émissions de titres de capital réalisées en application de la présente délégation ne pourra excéder 20 % du capital social par an
conformément aux dispositions du 3°) de l’article L.225-136 du Code de commerce ;

4/Décide de supprimer le droit préférentiel de souscriptiondes actionnaires aux actions et autres valeursmobilières pouvant être émises en applicationde la
présente résolution au profit des personnes visées par l’article L.411-2 II duCodemonétaire et financier, en laissant toutefois au conseil d'administration la
faculté de conférer aux actionnaires, pendant un délai et selon lesmodalités qu'il fixera conformément aux dispositions des articlesL.225-135 etR.225-131
du Code de commerce ou tout autre texte qui s'y ajouterait ou s'y substituerait, et pour tout ou partie d'une émission effectuée, une priorité de souscription
ne donnant pas lieu à la création de droits négociables et qui devra s'exercer proportionnellement au nombre des actions possédées par chaque actionnaire
et pourra être éventuellement complétée par une souscription à titre réductible ;

5/ Prend acte qu’en cas d’usage de la présente délégation, le prix d’émission des titres de capital à émettre de manière immédiate ou différée qui sera fixé
par le conseil d’administration sera, dès lors que lesdits titres sont assimilables aux titres de capital préexistants de la société, au moins égal au minimum
prévu par la réglementation en vigueur au jour de l’émission, lequel est à ce jour égal à la moyenne pondérée des cours des trois dernières séances de
bourse précédant sa fixation, éventuellement diminuée d’une décote maximale de 5 % ;

6/ Décide que, par exception à ce qui est mentionné au 5/ ci-dessus, le conseil d’administration pourra, dans la limite de 10 % du capital social tel qu’il
existe à ce jour et par périodes d’un an (étant précisé que pour l’appréciation de cette limitation de 10%, il sera tenu compte des augmentations de capital
réalisées en application de la présente délégation ainsi que de celles en application de la 10ème résolution soumise à la présente assemblée), fixer librement
le prix d’émission qui ne pourra pas être inférieur à la moyenne des derniers cours de bourse de la société sur la période qu’il jugera pertinente (mais ne
pouvant excéder les 90 derniers jours de bourse) et avec, le cas échéant, application d’une décote ne pouvant excéder 20 %.

7/ Prend acte qu’en cas d’usage de la présente délégation de compétence, la décision d’émettre des valeursmobilières donnant accès au capital, emportera,
au profit des porteurs des titres émis, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux titres de capital auxquels les valeurs
mobilières émises donneront droit ;

8/ Prend acte que la présente délégation de compétence emporte au profit du conseil d'administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions
fixées par la loi, les mêmes pouvoirs que ceux définis au point 8 de la 8ème résolution.
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9/ Prend acte du fait que, en cas d'usage par le Conseil d’administration de la présente délégation de compétence, le Conseil d’administration rendra
compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation applicable, de l’utilisation faite des autorisations conférées
dans la présente résolution ;

10/Décide que la présente délégation prive d'effet, à hauteur, le cas échéant, de la partie non encore utilisée toute délégation antérieure relative à l'émission
par offre auxpersonnesvisées par l’articleL.411-2 II duCodemonétaire et financier, sansdroit préférentiel de souscription, d’actionsordinaires oud’autres
valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à un titre de créance.

Douzième résolution (Autorisation donnée au conseil d’administration en cas d’augmentation de capital avec ou sans suppression du droit préférentiel
de souscription des actionnaires, d’augmenter le nombre de titres à émettre dans la limite de 15 % de l’émission initiale.
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du
rapport du conseil d'administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes,
décide qu’en cas d’usage de la délégation de compétence visée à la 8ème résolution et/ou de la délégation de compétence visée à la 10ème résolution et/ou de
la délégation de compétence visée à la 11ème résolution, le nombre de titres à émettre pourra être augmenté dans la limite de 15%de l'émission initiale dans
les conditions prévues aux articles L.225-135-1 et R.225-118 du Code de commerce, étant précisé que l'augmentation de capital décidée par le conseil
d'administration ne pourra conduire à un dépassement du plafond global visé à la 17ème résolution de la présente assemblée générale.

Treizième résolution (Délégation au conseil d'administration lui donnant compétence pour augmenter le capital social dans la limite de 10 % en vue
de rémunérer des apports de titres en cas d’apport en nature portant sur des titres de capital ou des valeurs mobilières donnant accès au capital).
— L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, connaissance prise
du rapport du conseil d'administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, conformément aux dispositions du Code de commerce et
notamment de ses articles L.225-129-2 et L.225-147 :

1/DélègueauConseil d’administration, avec facultéde subdélégationdans les conditionsfixéespar la loi et les statuts de laSociété, lespouvoirs nécessaires
à l’effet de procéder, sur rapport des commissaires aux apports, à l’augmentation du capital social, en une ou plusieurs fois, dans la limite de 10 % du
capital social aumoment de l’émission (ce pourcentage s’appliquant à un capital ajusté en fonction des opérations l’affectant postérieurement à la présente
assemblée), par émissiond’actions ordinaires et/oude toutes autres valeursmobilières donnant accès immédiatement et/ou à terme, au capital de laSociété,
en vue de rémunérer des apports en nature consentis à la Société et constitués de titres de capital ou de valeursmobilières donnant accès au capital, lorsque
les dispositions de l’article L.225-148 du Code de commerce ne sont pas applicables, et décide en tant que de besoin de supprimer, au profit des porteurs
de ces titres, le droit préférentiel de souscription des actionnaires à ces actions et valeurs mobilières à émettre ;

2/ Décide qu’est expressément exclue toute émission d’actions de préférence et de valeurs mobilières d’actions de préférence donnant accès à des actions
de préférence ;

3/ Fixe à vingt six (26) mois, à compter de la présente assemblée, la durée de validité de la présente délégation ;

4/ Décide que le montant nominal total des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente délégation ne pourra dépasser
le plafond nominal de 5 000 000 euros ou la contre-valeur de ce montant, étant précisé que ce montant est indépendant de tout autre plafond relatif à des
émissions de titres de capital et d’autres valeurs mobilières autorisées par la présente assemblée ;

5/ donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, à l’effet de procéder aux émissions susvisées suivant les modalités
qu’il arrêtera en conformité avec la loi, et notamment :
- de décider l’augmentation de capital rémunérant les apports et déterminer la forme et les caractéristiques des valeurs mobilières à émettre,
- d’arrêter la liste des valeurs mobilières apportées et constater le nombre de titres apportés à l’échange,
- de statuer sur l’évaluation des apports et l’octroi d’éventuels avantages particuliers, de déterminer le nombre d’actions et/ou autres valeurs mobilières
à émettre, ainsi que leurs termes et conditions, et, s’il y a lieu, le montant de la prime,
- de suspendre le cas échéant l’exercice des droits attachés à ces titres pendant un délai maximal de trois mois dans les cas et les limites prévues par les
dispositions légales et réglementaires applicables,
- à sa seule initiative, d’imputer les frais de toute émission sur lemontant des primes qui y sont afférentes et prélever sur cemontant les sommes nécessaires
pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital social après chaque augmentation, et
- de prendre, plus généralement, toutes dispositions utiles, conclure tous accords, requérir toutes autorisations, effectuer toutes formalités et faire le
nécessaire pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées ou y surseoir, et notamment constater la ou les augmentations de capital résultant de
toute émission réalisée en vertu de la présente délégation, modifier corrélativement les statuts et demander la cotation de toutes valeurs mobilières émises
en vertu de la présente délégation.

6/ Décide que la présente délégation prive d'effet, à hauteur, le cas échéant, de la partie non encore utilisée toute délégation antérieure relative à l'émission
d’actions ordinaires par apport en nature.

Quatorzième résolution (Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration en vue de procéder à l’augmentation du capital social en
rémunération d’apports de titres effectués dans le cadre d’une offre publique d’échange initiée par la Société). — L’assemblée générale, statuant aux
conditions de quorum et de majorité requise pour les assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et
du rapport spécial des commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions du Code de commerce et notamment de ses articles L.225-129-2,
L.225-148, et L.228-91 et suivants :

1/ Délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi et les statuts de la Société, la compétence
de décider l’augmentation du capital de la Société, en une ou plusieurs fois, tant en France qu’à l’étranger selon les règles locales (y compris de toute
autre opération ayant le même effet qu’une offre publique d’échange initiée par la Société sur les titres d’une autre société dont les titres sont admis aux
négociations sur un marché réglementé relevant d’un droit étranger, ou pouvant y être assimilée), dans les proportions et aux époques qu’il appréciera,
par l’émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès, immédiatement et/ou à terme au capital de la Société, en rémunération des
titres qui seraient apportés dans le cadre d’une offre publique d’échange initiée par la Société sur les titres d’une autre société admis aux négociations sur
l’un des marchés réglementés visés à l’article L.225-148 du Code de commerce ;

2/ Décide qu’est expressément exclue toute émission d’actions de préférence et de valeurs mobilières donnant accès à des actions de préférence ;

3/ Fixe à vingt six (26) mois, à compter de la présente assemblée, la durée de validité de la présente délégation ;

4/ Décide que le montant nominal total des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente délégation ne pourra dépasser
le plafond nominal de 5.000.000 euros ou la contre-valeur de ce montant, étant précisé que ce montant est indépendant de tout autre plafond relatif à des
émissions de titres de capital et d’autres valeurs mobilières autorisées par la présente assemblée ;

5/ Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres émis en vertu de la présente délégation ;
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6/ Constate que cette délégation emporte de plein droit au profit des porteurs de valeurs mobilières émises au titre de la présente résolution et donnant
accès au capital de la Société, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donnent
droit immédiatement ou à terme ;

7/ Donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, à l’effet de procéder aux émissions susvisées suivant les modalités
qu’il arrêtera en conformité avec la loi, et notamment :
- de déterminer les dates, modalités et autres caractéristiques des émissions,
- de décider, notamment, dans le cas d’obligations ou de titres de créance (y compris des valeursmobilières donnant droit à l’attribution de titres de créance
visées à l’article L.228-91 duCode de commerce) de leur caractère subordonné ou non, fixer le taux d’intérêt et prévoir, le cas échéant, des cas obligatoires
ou facultatifs de suspension ou de non-paiement des intérêts,
- de fixer la parité d’échange ainsi que le montant de la soulte en espèces à verser et de constater le nombre de titres apportés à l’échange ;
- à sa seule initiative, d’imputer les frais de toute émission sur lemontant des primes qui y sont afférentes et prélever sur cemontant les sommes nécessaires
pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital social après chaque augmentation, et
- de prendre généralement toutes dispositions utiles, conclure tous accords, requérir toutes autorisations, effectuer toutes formalités et faire le nécessaire
pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées ou y surseoir, et notamment constater la ou les augmentations de capital résultant de toute émission
réalisée en vertu de la présente délégation, modifier corrélativement les statuts et demander la cotation de toutes valeurs mobilières émises en vertu de la
présente délégation.

8/ Décide que la présente délégation met fin, à compter de ce jour, à toute délégation antérieure ayant le même objet et non encore utilisée ;

9/ Prend acte du fait que, en cas d'usage par le conseil d’administration de la présente délégation de compétence, le Conseil d’administration rendra compte
à l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation applicable de l’utilisation faite des autorisations conférées dans
la présente résolution.

Quinzième résolution (Délégation au conseil d'administration lui donnant compétence pour augmenter le capital social avec suppression du droit
préférentiel de souscription au profit de catégories de personnes répondant à des caractéristiques déterminées dans le cadre des dispositions de l’article
L.225-138 du Code de commerce). — L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales
extraordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport du conseil d’administration et du rapport spécial du commissaire aux comptes, et constaté la
libération intégrale du capital social, et statuant conformément aux articles L.225-129 et suivants, L. 225-135, L.225-138 du Code de commerce.

1/ délègue au conseil d’administration, sa compétence à l’effet de procéder en une ou plusieurs fois, en France ou à l’étranger, dans la proportion et aux
époques qu’il appréciera à l’émission, sur lemarché français et/ou étranger, avec suppression du droit préférentiel de souscription, en euros ou enmonnaie
étrangère, d’actions ordinaires de la Société et/ou de toutes autres valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date
fixe, au capital de la société ou donnant droit à un titre de créance, par souscription soit en espèces, soit par compensation de créances, conversion, échange,
remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière ;

2/ décide que sont expressément exclues de la présente délégation de compétence les émissions d’actions de préférence et de valeurs mobilières donnant
accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, à des actions de préférence ;

3/ décide, en application de l’article L.225-138 du Code de commerce, de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions
existantes et autres valeurs mobilières donnant accès au capital pouvant être émises en application de la présente résolution au profit :
- des mandataires sociaux,
- des salariés de la société et des sociétés qui lui sont liées au sens de la législation en vigueur,
-dessociétésd’investissement, des fondsgestionnairesd’épargnecollectiveoudes investisseursqualifiésausensduCodeMonétaireetFinancierpersonnes
physique ou morales, français ou étrangers, qui peuvent investir dans les valeurs petites et moyennes de nationalité française, exerçant leur activité dans
les secteurs d’activité connexes de la société,
- des groupes, de droit français ou étranger, ayant une activité opérationnelle dans les secteurs d’activité connexes de la société,
- de tous partenaires commerciaux, personnes physiques oumorales, souhaitant faire un apport en numéraire d’unmontantminimum200 000 euros prime
d’émission incluse,

4/ décide que la présente délégation est donnée pour une durée de dix-huit (18) mois de la présente assemblée ;

5/ décide de fixer :
- le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation à
8 000 000 euros, étant précisé que ce montant nominal maximal s'imputera sur le plafond nominal global de 8 000 000 euros prévus à la 17ème résolution
de la présente assemblée générale et qu’il ne tient pas compte des ajustements susceptibles d’être opérés conformément aux dispositions légales et
réglementaires applicables et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles, prévoyant d’autres cas d’ajustement pour préserver les droits des porteurs ;
- lemontant nominalmaximumdes valeursmobilières représentatives de créances sur la Société donnant ou non accès au capital de la Société susceptibles
d’être émis en vertu de la présente délégation de compétence ne pourra dépasser le plafond de 10 000 000 d'euros ou la contre-valeur de ce montant en
toute autremonnaie ou unité de compte établie par référence à plusieursmonnaies, étant précisé que cemontant nominalmaximal s'imputera sur le plafond
nominal global de 10 000 000 euros prévus à la 17ème résolution de la présente assemblée générale.

6/ décide en tant que de besoin, que la présente délégation de compétence emporte de plein droit au profit des porteurs des valeurs mobilières donnant
accès immédiatement ou à terme au capital de la Société, renonciation expresse par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions
auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit,

7/ décide que :

(i) le prix d'émission des actions, valeurs mobilières émises en vertu de cette délégation sera déterminé par le conseil d’administration et sera au moins
égal au montant minimum prévu par les lois et les règlements en vigueur au moment de l’utilisation de la présente délégation ;
(ii) le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital sera fixé par le conseil d’administration de telle manière que la somme perçue
immédiatement par la société, majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise en
conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au prix de souscription minimum défini à l’alinéa précédent ;
(iii) la conversion, le remboursement et la transformation en actions de chaque valeur mobilière donnant accès au capital se fera, compte tenu de la valeur
nominale de ladite valeur mobilière, en un nombre d’actions tel que la somme perçue par la société, pour chaque action, soit au moins égale au montant
minimum prévu par les lois et les règlements en vigueur au moment de l’utilisation de la présente délégation ;

8/ décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation, dans les limites et sous les conditions précisées
ci-dessus, à l’effet notamment de :
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(i) arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant
accès au capital ou titres de créance à émettre, avec ou sans prime ;
(ii) fixer les montants à émettre, la date de jouissance éventuellement rétroactive des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital ou titres de
créance à émettre, leur mode de libération ainsi que, le cas échéant, la durée et le prix d'exercice des valeurs mobilières ou les modalités d'échange, de
conversion, de remboursement ou d'attribution de toute autre manière de titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au capital dans les limites
prévues par la présente résolution ;
iii) arrêter la liste des bénéficiaires au sein de la catégorie susvisée et le nombre de titres à attribuer à chacun d’eux dans la limite des plafonds susvisés ;
(iv) procéder, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu'il déterminera, aux émissions susvisées ;
(v) conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des dites émissions, en constater la réalisation et procéder à la modification corrélative des statuts
et plus généralement :
– déterminer dans les conditions légales les modalités d'ajustement des conditions d'accès à terme au capital des valeurs mobilières ;
– suspendre, le cas échéant, l'exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un délai maximum de trois (3) mois ;
– procéder à toutes imputations sur les primes et notamment celles des frais entraînés par la réalisation des émissions ;
– assurer ultérieurement la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès à terme au capital de la Société émises en application
de la présente délégation et ce, en conformité avec les dispositions légales et réglementaires ;

9/ décide que les modalités définitives de l’opération feront l’objet d’un rapport complémentaire, conforme aux prescriptions de l’article L.225-129-5 du
Code de commerce et de l’article R.225-116, que le conseil d’Administration établira au moment où il fera usage de la délégation de compétence à lui
conférée par la présente Assemblée. Les commissaires aux comptes établiront également un rapport complémentaire à cette occasion.

10/ prend acte de ce que, dans l’hypothèse où le conseil d’Administration viendrait à utiliser la délégation de compétence qui lui est conférée dans la
présente résolution, il en rendra compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation.

11/ décide que la présente délégation met fin, à compter de ce jour, à toute délégation antérieure ayant le même objet et non encore utilisée ;

Seizième résolution (Délégation de compétence au conseil d'administration à l’effet, dans le cadre des articles L.225-129-6 du Code de commerce,
d’augmenter le capital par émission d’actions réservées aux adhérents d’un plan d’épargne entreprise en application des articles L.3332-18 et suivants
du Code du Travail). — L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires,
connaissance prise du rapport du conseil d'administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, conformément aux dispositions des articles
L.3332-18 et suivants du Code du travail et des articles L.225-129-6 et L.225-138-1 du Code de commerce ;

1/ décide, en cas d’augmentation du capital par émission directe d’actions à souscrire en numéraire, décidée par le conseil d'administration en vertu de
l’une des délégations de compétence données sous les 8ème, 10ème, 11ème et 15ème résolutions de la présente assemblée, de donner tous pouvoirs à ce dernier
à l’effet, s’il le juge opportun, d’augmenter le capital social, en une ou plusieurs fois, d’un montant global qui ne saurait excéder 3 % du capital social
actuel de la société par l’émission d’actions ordinaires réservée aux adhérents à un plan d’épargne d’entreprise, étant précisé que ce montant s’imputera
sur le plafond maximum d’augmentation de capital visé à la 17ème résolution de la présente assemblée générale;

2/ décide que les bénéficiaires de la ou des augmentations de capital visées par la présente résolution, seront, directement ou par l’intermédiaire d’un fonds
commun de placement d’entreprise, les adhérents à un plan d’épargne d’entreprise établi par la société et les sociétés qui lui sont liées dans les conditions
prévues par les textes en vigueur, et qui rempliront, en outre, les conditions éventuellement fixées par le conseil d'administration ;

3/ décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit desdits bénéficiaires;

4/ décide, en application des dispositions des articles L.3332-19 et L.3332-20 du Code du travail, que le prix des actions à émettre sera fixé par le conseil
d'administration le jour de la mise en œuvre de la ou desdites augmentations de capital ; étant précisé que ce prix ne pourra être inférieur de plus de 20 %
au prix d'admission sur le marché ou à la moyenne des cours cotés aux vingt séances de bourse précédant le jour de la décision fixant la date d'ouverture
de la souscription, ou de 30 % lorsque la durée d'indisponibilité prévue par le plan en application des articles L.3332-25 et L.3332-26 du Code du travail
est supérieure ou égale à dix ans ;

5/ délègue au conseil d'administration, en cas d’utilisation par le conseil d'administration des délégations de compétence visées aux 8ème, 10ème, 11ème et
15ème résolutions de la présente assemblée, tous pouvoirs à l’effet d’user de la présente délégation de compétence et, dans ce cadre :
- fixer les conditions et modalités de la ou des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente autorisation et notamment :
- décider des montants proposés à la souscription,
- fixer, dans les limites légales, le prix d’émission des actions nouvelles ;
- arrêter fixer le nombre d’actions nouvelles à émettre ;
- fixer la durée de la période de souscription, la date à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance et, plus généralement, l’ensemble
des modalités de l’émission ;
- constater la réalisation de l’augmentation du capital à concurrence du montant des actions qui seront effectivement souscrites ;
- procéder aux formalités consécutives et apporter aux statuts les modifications corrélatives ;
- imputer les frais de l’augmentation de capital sur le montant des primes afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la
réserve légale au dixième du nouveau capital ;
- et, d’une façon générale, prendre toutes mesures pour la réalisation de l’augmentation de capital, dans les conditions prévues par les dispositions
législatives et réglementaires ;

6/ Fixe à vingt six (26) mois, à compter de la présente assemblée, la durée de validité de la présente délégation.

7/ Prend acte du fait que, en cas d'usage par le Conseil d’administration de la présente délégation de compétence, le Conseil d’administration rendra
compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation applicable, de l’utilisation faite des autorisations conférées
dans la présente résolution.

Dix-septième résolution (Limitation globale des autorisations. — L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour
les assemblées extraordinaires, après en avoir délibéré, décide que le montant global des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées
immédiatement et/ou à terme en vertu des 8ème, 10ème, 11ème,12ème, 15ème et 16ème résolutions de la présente assemblée, ou, le cas échéant, en vertu de
toute résolution de même nature qui pourrait succéder auxdites résolutions pendant leur durée de validité, ne pourra excéder :

a) en ce qui concerne les émissions d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, un montant nominal global de 8 000 000 d’euros ou la
contre-valeur de ce montant en cas d’émission dans une autre devise ou unité monétaire quelconque établie par référence à plusieurs monnaies, à la date
d’émission, et

26 mai 2014 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 63



b) en ce qui concerne les émissions de valeurs mobilières représentatives de créances sur la Société donnant ou non accès au capital, un montant nominal
global de 10.000.000d’euros ou la contre-valeur de cemontant en cas d’émissiondans une autre devise ouunitémonétaire quelconque établie par référence
à plusieurs monnaies, à la date d’émission ;

Etant précisé que ces montants nominaux globaux, ainsi que les montants nominaux maximums prévus dans chacune des résolutions visées ci-dessus, ne
tiennent pas compte des ajustements susceptibles d’être opérés conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables et, le cas échéant,
aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant
accès au capital de la Société.

L’assemblée générale constate également qu’au montant nominal prévu au a) de la présente résolution s’ajoutera le montant nominal maximal des
augmentations de capital visées aux résolutions n° 9, 13 et 14 de la présente assemblée générale.

Dix-huitième résolution (Pouvoirs en vue des formalités). — L’assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un
extrait du procès-verbal de la présente assemblée, à l'effet d'accomplir toutes formalités qui seront nécessaires.

____________

Les actionnaires peuvent prendre part à cette assemblée quel que soit le nombre d’actions dont ils sont propriétaires, nonobstant toutes clauses statutaires
contraires.

Il est justifié du droit de participer aux assemblées générales des sociétés par l'enregistrement comptable des titres au nom de l'actionnaire ou de
l'intermédiaire inscrit pour son compte en application du septième alinéa de l'article L.228-1 du Code de Commerce, au troisième jour ouvré précédant
l'assemblée, à zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société, soit dans les comptes de titres au porteur tenus
par l'intermédiaire habilité.

L'inscription ou l'enregistrement comptable des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité doit être constaté par une
attestation de participation délivrée par ce dernier, le cas échéant par voie électronique dans les conditions prévues à l'article R.225-61 du Code de
Commerce et annexée au formulaire de vote à distance ou de procuration, ou encore, à la demande de carte d'admission établis au nom de l'actionnaire
ou pour le compte de l'actionnaire représenté par l'intermédiaire inscrit.

Une attestation est également délivrée à l'actionnaire souhaitant participer physiquement à l'assemblée et qui n'a pas reçu sa carte d'admission le troisième
jour ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, heure de Paris.

A défaut d'assister personnellement à cette assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l'une des trois formules suivantes :
1) adresser une procuration à la société sans indication de mandataire ;
2) donner une procuration à toute personne physique ou morale de son choix dans les conditions prévues à l’article L.225-106 I du Code de commerce ;
3) voter par correspondance.

Les formulaires de procuration et de vote par correspondance sont adressés automatiquement aux actionnaires inscrits en compte nominatif pur ou
administré par courrier postal.

Pour les actionnaires au porteur, les formulaires de procuration et de vote par correspondance leurs seront adressés sur demande réceptionnée
par lettre recommandée avec avis de réception par CACEIS Corporate Trust – Service Assemblées Générales – 14, rue Rouget de Lisle – 92862
ISSY-LES-MOULINEAUX Cedex 9 au plus tard six jours avant la date de l’assemblée. Pour être comptabilisé, ce formulaire de vote par
correspondance, complété et signé, devra être retourné à CACEIS Corporate Trust – Service Assemblées Générales – 14, rue Rouget de Lisle – 92862
ISSY-LES-MOULINEAUX Cedex 9 au plus tard trois jours avant la tenue de l'assemblée.

Lorsque l’actionnaire souhaite désigner un mandataire, il devra adresser à CACEIS Corporate Trust une procuration écrite et signée indiquant son nom,
prénom et adresse ainsi que ceux de sonmandataire accompagnée de la photocopie d’une pièce d’identité de l’actionnaire et dumandataire. La révocation
du mandat s’effectue dans les mêmes conditions de forme que celles utilisées pour sa constitution.

Conformément aux dispositions de l’article R.225-79 du Code de commerce, la notification de la désignation et de la révocation d’un mandataire peut
également être effectuée par voie électronique, selon les modalités suivantes :
- pour les actionnaires au nominatif pur : en envoyant un e-mail revêtu d’une signature électronique, obtenue par leurs soins auprès d’un tiers certificateur
habilité dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, à l’adresse électronique suivante corporate@millimages.com en précisant leurs nom,
prénom, adresse et leur identifiant CACEIS Corporate Trust pour les actionnaires au nominatif pur (information disponible en haut et à gauche de leur
relevé de compte titres) ou leur identifiant auprès de leur intermédiaire financier pour les actionnaires au nominatif administré, ainsi que les nom et prénom
du mandataire désigné ou révoqué ;
- pour les actionnaires au porteur : en envoyant un e-mail revêtu d’une signature électronique, obtenue par leurs soins auprès d’un tiers certificateur
habilité dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, à l’adresse électronique suivante corporate@millimages.com en précisant leur nom,
prénom, adresse et références bancaires complètes ainsi que les nom et prénom du mandataire désigné ou révoqué, puis en demandant impérativement
à leur intermédiaire financier qui assure la gestion de leur compte-titres d’envoyer une confirmation écrite (par courrier) à CACEIS Corporate Trust –
Service Assemblées Générales - 14, rue Rouget de Lisle – 92862 ISSY-LES-MOULINEAUX Cedex 9 (ou par fax au 01.49.08.05.82).

Pour être valablement prises en compte, les désignations ou révocations de mandat dûment signées etcomplétéesdevront être réceptionnées au plus tard :
- trois jours avant la date de l'assemblée lorsqu’elles sont exprimées par voie papier,
- la veille de l'assemblée à 15H00, heure de Paris, pour celles exprimées par voie électronique.

Par ailleurs, seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats pourront être adressées à l’adresse électronique susvisée, toute autre
demande ou notification portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte et / ou traitée.

Il est précisé que tout actionnaire ayant déjà exprimé son vote, envoyé un pouvoir, demandé sa carte d'admission ou une attestation de participation (article
R.225-85 du code de commerce) :
— ne peut plus choisir un autre mode de participation
— a la possibilité de céder tout ou partie de ses actions, si la cession intervient avant le troisième jour ouvré précédent la date de l’Assemblée Générale,
à zéro heure, heure de Paris, la société invalide ou modifie en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte d'admission ou
l'attestation de participation. A cette fin, l'intermédiaire habilité teneur de compte notifie la cession à la société ou à son mandataire et lui transmet les
informations nécessaires.

Aucune cession ni aucune opération réalisée après le troisième jour ouvré précédent l’assemblée, à zéro heure, heure de Paris, quel que soit le moyen
utilisé, ne sera notifiée par l'intermédiaire habilité ou prise en considération par la société, nonobstant toute convention contraire.
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Les documents préparatoires à l’Assemblée énoncés par l’article R.225-73-1 du Code de commerce seront mis en ligne sur le site internet de la Société
www.millimages.com onglets « Millimages Corporate » puis « Informations Financières » dans les délais légaux.

Il est précisé que le texte intégral des documents destinés à être présentés à l'Assemblée conformément notamment aux articles L.225-115 et R.225-83
du Code de commerce seront mis à disposition des actionnaires au siège social de la société pendant le délai de 15 jours précédent la date de l’Assemblée
Générale ou leur seront transmis sur simple demande faite à la société ou à CACEIS Corporate Trust. Cette demande devra être faite jusqu’au cinquième
jour inclusivement avant l’Assemblée Générale.

Conformément à l’article R.225-84 du Code de commerce, tout actionnaire peut adresser au Président du Conseil d’administration de la Société
des questions écrites jusqu’au quatrième jour ouvré précédant la date de l'Assemblée Générale. Ces questions écrites devront être envoyées par
lettre recommandée avec demande d'avis de réception adressée au siège social ou par voie de télécommunication électronique à l’adresse suivante
corporate@millimages.com. Elles devront être accompagnées d'une attestation d'inscription en compte.

Les demandes d'inscription de points ou de projets de résolution à l'ordre du jour de l'assemblée par les actionnaires remplissant les conditions prévues
aux articles R.225-71 et R.225-73 du code de commerce devront parvenir au siège social, par lettre recommandée avec accusé de réception, au plus
tard le vingt-cinquième jour qui précède la date de l’Assemblée Générale. La demande d'inscription de points devra être motivée et accompagnée d'une
attestation d'inscription en compte. La demande d'inscription de projets de résolutions devra être accompagnée du texte des projets de résolution ainsi
que d'une attestation d'inscription en compte. L'examen des points et des projets de résolution proposés sera subordonné à la justification d'une nouvelle
attestation d'inscription en compte des titres du demandeur au troisième jour ouvré précédent l'assemblée à zéro heure, heure de Paris.

Les points et le texte des projets de résolution dont l'inscription aura été demandée par les actionnaires seront publiés dès réception sur le site
www.millimages.com onglet « Millimages Corporate » puis « Informations Financières ».

Le présent avis vaut avis de convocation sous réserve qu'aucune modification ne soit apportée à l’ordre du jour de l’Assemblée à la suite de demandes
d'inscription de projets de résolutions présentées par des actionnaires.

Le Conseil d'Administration.
1402454
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